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Session ordinaire 2016-2017 

 
FC/JW  P.V. CEB 13 

P.V. DEVDU 13 
 
 

Commission du Contrôle de l'exécution budgétaire 
 

et 
 

Commission du Développement durable 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 mars 2017 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion de la Commission du 
Contrôle de l'exécution budgétaire du 13 février 2017 
 

2.  Rapport spécial de la Cour des comptes relatif au RGTR 
- Entrevue avec Monsieur le Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures 
 

3.  Bilans financiers des grands projets d'infrastructure du Fonds Belval 
 

4.  Divers 
* 
 

Présents : 
 

Mme Diane Adehm, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant M. Frank Arndt, M. 
André Bauler, M. Eugène Berger, M. Félix Eischen, M. Gast Gibéryen, M. 
Claude Haagen, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Josée Lorsché, M. Gilles Roth 
remplaçant Mme Martine Mergen, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, 
membres de la Commission du Contrôle de l'exécution budgétaire 
 
M. Gilles Baum, M. Yves Cruchten, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant M. 
Georges Engel, M. Gusty Graas, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Marc Lies, 
Mme Josée Lorsché, M. Roger Negri, M. Marco Schank, membres de la 
Commission du Développement durable 
 
M. François Bausch, Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures 
 
M. Luc Dhamen, Directeur du Fonds Belval 
Mme Daniela Di Santo, Directeur adjoint du Fonds Belval 
 
M. Alex Kies, Mme Annick Trmata, Mme Félicie Weycker, du Ministère du 
Développement durable et des Infrastructures 
 
Mme Francine Cocard, de l’Administration parlementaire 
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Excusés: 
 

M. Frank Arndt, Mme Anne Brasseur, Mme Martine Mergen, membres de la 
Commission du Contrôle de l'exécution budgétaire 
 
Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Emile Eicher, M. Georges Engel, M. Max Hahn, 
M. David Wagner, M. Serge Wilmes, membres de la Commission du 
Développement durable 

* 
 

Présidence: 
 

Mme Diane Adehm, Présidente de la Commission du Contrôle de l'exécution 
budgétaire 
Mme Josée Lorsché, Présidente de la Commission du Développement 
durable 

* 
 
1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion de la Commission 

du Contrôle de l'exécution budgétaire du 13 février 2017 
 
Le procès-verbal de la réunion est approuvé avec des modifications d’ordre technique 
communiquées par l’Administration des Ponts et Chaussées.  
 
2.  Rapport spécial de la Cour des comptes relatif au RGTR 

- Entrevue avec Monsieur le Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures 

 
En complément à la prise de position du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures du 21 décembre 2016 (se trouvant à l’annexe du rapport spécial de la Cour 
des comptes), les représentants ministériels apportent des éléments d’information 
complémentaires (voir le document complet, en annexe du procès-verbal de la présente 
réunion). 
 
M. le Ministre tient d’abord à remercier la Cour des comptes pour ses recommandations 
dans le cadre de l'organisation du service RGTR. Il assure aux membres des deux 
commissions parlementaires que ses services vont en tenir compte lors de l'élaboration des 
nouveaux contrats ainsi que lors de la réorganisation du réseau RGTR. L’orateur informe 
que certaines recommandations sont déjà en voie d’être transposées. 
 
Les constatations de la Cour des comptes portent aussi sur des contrats qui ont été conclus 
il y a dix ans. Les recommandations seront d’une grande utilité lors de l’organisation des 
transports routiers et des contrats valables à partir de 2018.  
 
Certaines remarques de la Cour des comptes portent sur les besoins réels des usagers, sur 
les adaptations qui s’avèrent nécessaires après un certain temps ou suite à des 
aménagements de nouveaux quartiers, ainsi que sur le développement de nouvelles offres.  
 
La Cour a notamment critiqué dans le contexte de la télématique et des comptages de 
passagers qu'une solution serait de procéder à un comptage automatique des passagers. 
Le Ministère reconnaît que cette option existe pour le système télématique, mais qu’elle n'a 
pas encore été mise en œuvre. Le système sera installé dans 150 bus RGTR et devrait être 
opérationnel prochainement. 
 
L’enquête «Luxmobil» a été lancée en février 2017. Elle a pour objectif de dessiner une 
image fidèle de la mobilité dans l’ensemble du Grand-Duché du Luxembourg. Elle s’adresse 
aussi bien aux résidents qu’aux frontaliers. La sélection des participants s’est faite par un 
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tirage aléatoire à partir de registres publics. L’enquête s’adresse à 85.000 personnes 
(40.000 ménages). Elle permet aux pouvoirs publics d’obtenir les données nécessaires pour 
mieux planifier les transports publics, les voies pour piétons et cyclistes ainsi que les routes.  
 
La conclusion de nouveaux contrats se fera dans le respect de la législation européenne.  
 
En réponse aux critiques de la Cour des comptes, le Ministère communique ce qui suit: 
 
1. Contexte du contrôle de la Cour 
 
- La loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics (ci-après la «LTP») concerne les 
services des transports publics destinés à couvrir les besoins de déplacement qui existent à 
l’intérieur du Grand-Duché de Luxembourg ainsi que les relations entre celui-ci et les régions 
transfrontalières allemande, belge et française.  
La LTP ne s’applique pas, en principe, aux services de transports publics confinés au 
territoire d’une commune ou d’un syndicat de communes. 
- Les services de transports publics comprennent les services «réguliers» et les services 
«réguliers spécialisés», ainsi que des services «occasionnels publics» et des services 
«occasionnels spécifiques». 
- Les services réguliers prennent la dénomination de «Régime Général des Transports 
Routiers» (ci-après «RGTR»). Ils comprennent les services autorisés par le Ministre ayant 
les transports dans ses attributions. 
 
En premier lieu, la LTP a pour objectif la mise en place, la gestion et le développement des 
services de transports publics:  
(i) aux conditions économiques les plus avantageuses pour la collectivité; et  
(ii) qui répondent aux besoins des utilisateurs.  
 
Le premier but énoncé est celui de la discipline budgétaire, le second celui de l’adéquation 
des services aux besoins des utilisateurs. Deux idées découlent, à leur tour, de ce second 
objectif: D’une part, des besoins réels doivent exister. Conformément au premier objectif de 
discipline budgétaire les services de transport ne doivent pas les excéder.  
D’autre part, ils doivent satisfaire effectivement ces besoins.  
En deuxième lieu, il doit être tenu compte d’un aménagement équilibré du territoire et de 
connexions optimales avec les régions transfrontalières allemande, belge et française. 
En troisième lieu, le Ministre détermine l’offre de services de transports publics , le cas 
échéant, après enquête sur les besoins de trafic. 
 
 
En ce qui concerne le volet financier, il faut noter que les chiffres utilisés par la Cour des 
comptes incluent le «RGTR», les «AVL», ainsi que le financement du transport des jeunes. 
Le Ministère présente les chiffres budgétisés et réalisés entre 2008 et 2016 pour le RGTR 
stricto sensu, à l’exclusion des autres domaines: 
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2. Cadre légal national et communautaire  
 
Textes nationaux: 
- Loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics.  
- Règlement grand-ducal du 27 septembre 2005 déterminant les conditions d’exécution des 
dispositions de l’article 22 de la loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics.  
- Loi du 30 juin 2002 concernant l’établissement de transporteur de voyageurs par route et 
portant transposition de la directive 98/76/CE du conseil du 1er octobre 1998. 
 
Texte européen: 
- Règlement (CE) N°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relatif aux services publics de transports de voyageurs par chemin de fer et par route. 
 
Le Ministre ayant les transports publics dans ses attributions conclut un contrat de services 
publics avec les opérateurs qui répondent aux exigences de l’article 5 de la LTP, et qui sont 
susceptibles de fournir les prestations de transports publics utiles. 
 
En vertu de l’article 5, paragraphe 2 de la LTP, «l’exploitation de services de transports 
publics par route ne peut être confiée qu’à des personnes physiques ou morales, titulaires 
d’une licence nationale de transporteur par route de voyageurs établie sur base de 
l’autorisation d’établissement, prévue par la loi du 30 juillet 2002 concernant l’établissement 
de transporteur de voyageurs et de transporteur de marchandises par route (…)». 
 
L’établissement, les modifications et la suppression de services de transports publics sont 
autorisés par le Ministre. Celui-ci est l’autorité compétente également pour autoriser 
l’exploitation d’un service de transports publics par route. 
 
Un contrat conclu avec l'exploitant règle les modalités d'exploitation des services faisant 
l'objet de l'autorisation. 
 
Les conditions générales de l'exploitation des services en question, reprises dans le contrat, 
sont arrêtées par le Ministre. Ces conditions comportent notamment les critères de 
rémunération des exploitants, les consignes d'exploitation et un cahier des charges 
déterminant le matériel roulant à mettre en service et les documents à bord de ces 
véhicules. 
(M. le Ministre rappelle que des sanctions ont été prononcées en 2016 suite à des cas de 
non-respect des critères fixés dans les cahiers des charges.) 
 



 5 / 12 

Les conditions générales de l’exploitation des services traitent également des mesures de 
contrôle susceptibles de garantir la bonne exécution des transports publics et les 
renseignements statistiques à fournir par les transporteurs. 
 
Les charges qui découlent pour l'exploitant des obligations inhérentes aux services, qu'il est 
autorisé à effectuer en vertu de l'article 1er, font l'objet de compensations de la part de l'Etat, 
dont les montants sont déterminés suivant les méthodes de calcul énoncées dans le contrat 
de services publics et les critères de rémunération. 
 
Le Ministre établit les tarifs qui déterminent les conditions et prix de transport des voyageurs 
et peut, en tout temps, modifier ces tarifs. 
 
La LTP ne prévoit pas explicitement la possibilité pour le Ministre ayant les transports publics 
dans ses attributions de soumettre l’octroi des services de transports publics à une 
procédure de mise en concurrence, figurant dans la loi antérieure, au motif qu’il serait 
évident que le Ministre peut procéder à une telle procédure. 
 
Faisant usage de la clause de grandfathering (clause d'antériorité ou disposition maintenant 
les droits acquis) du Règlement (européen) 1370/2009, l’Etat a mis fin anticipativement aux 
contrats prévus initialement pour une durée de 10 ans avec les opérateurs privés du 1er 
septembre 1999 au 31 octobre 2009. Il a conclu en 2008, à compter du 1er janvier 2009, des 
contrats de concession pour une durée de 10 ans à la suite d’une procédure d’attribution 
directe à 34 exploitants. 
 
L’Etat a qualifié les contrats actuels de concession et a fait application du Règlement 
1370/2007.  
 
En l’occurrence, une rémunération composée d’un volet fixe (un pourcentage des coûts 
réels exposés s’élevant à 80 %), d’une part, et d’un intéressement variable (entre 0 et 20 % 
du coût total des coûts fixes exposés), d’autre part, a été décidée, à l’instar de la 
jurisprudence de la CJUE existante. 
 
3. Moyens et outils de l’Etat pour réaliser les objectifs légaux 
 
Rôle de l’Etat en tant qu’autorité organisatrice des transports publics: 
 
- coordination des différents modes de transport effectuant un service public; 
- planification et détermination de l’offre; 
- négociation des contrats de services publics, gestion financière et rémunération des 
opérateurs de transports publics; 
- direction et gestion de l’opérateur RGTR. 
 
Opérateurs chargés de l’exploitation des transports publics par bus (contrats): 
 
- AVL (Autobus de la Ville de Luxembourg); 
- CFL Bus; 
- TICE (Syndicat des Tramways Intercommunaux du Canton d'Esch); 
- RGTR (Régime Général des Transports Routiers). 
 
Papiers et accords stratégiques: 
 
- Programme directeur d’aménagement du territoire; 
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- MoDu1: sera retravaillé au cours des années 2017 et 2018; 
- PST: en cours de procédure; 
- Plans de déplacements régionaux et locaux; plans de mobilité entreprises (CdT); 
- Conventions Etat-communes, e.g. DICI2. 
 
Mise en place d’un nouveau système télématique:  
Le Ministère n’a pas formulé d’observations à propos des constats de la Cour des comptes 
qu’il juge corrects. 
 
A propos des recommandations émises par la Cour des comptes, le Ministère informe que 
l’enquête «Luxmobil» a été lancée en février 2017.  
 
Check-in once: Le Gouvernement a opté pour cette option, au détriment d’une possibilité qui 
permettrait de suivre le cheminement des voyageurs,  jugée très difficilement réalisable. 
 
Comptages automatiques: Le système a été installé dans 150 bus RGTR et devrait être 
opérationnel prochainement. 
 
Réponses ministérielles aux remarques de la Cour des comptes concernant l’établissement, 
la modification et la suppression de transports publics:  
 
- Absence d’enquêtes lors de la reconduction des contrats de concession actuels: Le 
Ministère n’a, en effet, pas connaissance d’une enquête réalisée avant la conclusion des 
contrats signés en 2008.  
- Modifications résultant essentiellement de demandes, respectivement de réclamations, de 
tierces personnes: Ce reproche est considéré comme «légèrement sommaire», dans la 
mesure où, depuis trois ans, la direction des transports publics effectue ses propres 
contrôles des lignes et constate ainsi la surcharge de lignes essentielles. D’autre part, de 
nouvelles lignes ont été introduites, p.ex. dans les espaces conventionnés (p. ex. DICI); le 
transport scolaire est adapté en fonction de l’évolution du nombre des élèves dans les 
différents lycées «de proximité»; un échange permanent avec les communes permet, de 
même, d’adapter des lignes, etc. 
 
La Cour des comptes insiste que l’établissement de nouveaux services de transports publics 
ainsi que toute modification importante et toute suppression d’un service existant soient 
précédés d’une enquête. Cette proposition semble irréaliste au MDDI, à moins d’organiser 
des enquêtes peu scientifiques et non utiles.  
La Cour recommande que des enquêtes soient effectuées régulièrement. Cette proposition 
est justifiée, selon le MDDI.  
 
Programmes informatiques «Bu-Bus» et «IVU.plan»: 
Le 1er reproche de la Cour des comptes porte sur une modernisation de la gestion de son 
réseau. La Cour estime que le RGTR s’est tardivement orienté vers une telle modernisation. 
Le Ministère est d’avis que ce reproche est justifié, car le service a débuté l’informatisation 
seulement à partir de 2011. 

                                                           
1 La stratégie globale pour une mobilité durable, appelée «MoDu», a été élaborée en 2011-2012 par le 
Département de l’aménagement du territoire et la Direction de la planification de la mobilité en concertation avec 
les autres départements du Ministère du Développement durable et des Infrastructures (MDDI) et l' 
Administration des Ponts & Chaussées. Elle présente une approche intégrative des différentes mesures permettant 
de répondre aux défis de la mobilité et concrétise les projets sur base des nouvelles réflexions afin de diminuer 
les coûts budgétaires, tout en maintenant le principe d’accorder la priorité aux projets en relation avec les 
transports en commun. 
2 Développement Intercommunal Coordonné et Intégratif 
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Toutes les constatations et recommandations de la Cour des comptes figurant à la page 21 
de son rapport spécial sont justifiées, selon le MDDI. 
 
Postes de commande régionaux: M. le Ministre informe que la mise en place se fait en 
étapes. Le système permettra une meilleure gestion des réseaux et devrait être opérationnel 
en 2018. 
 
Attribution des services de transports publics: 
La Cour constate que l’attribution se fait généralement suivant le critère de proximité d’un 
exploitant potentiel (vu la rémunération identique pour chaque exploitant et la couverture des 
trajets à vide depuis le dépôt). L’exploitant choisi est celui ayant le dépôt le plus proche du 
service à attribuer, à condition de disposer du parc autobus nécessaire pour l’assumer. Elle 
constate que ces critères n’ont jamais été formellement arrêtés, ni la décision finale 
d’attribution par le Ministre. 
Les notes au Ministre comprennent les explications relatives au choix de l’attribution des 
services. Les critères seront arrêtés dans une note interne pour documenter 
systématiquement les principes, et chaque nouvelle attribution est dorénavant validée par le 
Ministre. 
 
Comité des usagers: M. le Ministre explique que le fonctionnement dépend largement de la 
composition du comité. Suite à un appel public, un tirage au sort a été effectué. L’orateur 
constate que les réactions récoltées pendant des conférences publiques ont permis de 
récolter davantage d’idées et de suggestions.  
 
Usagers: L’idée de la création d’un point de contact unique: Cette idée est accueillie 
favorablement par le MDDI.  
 
Définition du niveau des prestations à fournir suivant des critères objectifs et non 
discriminatoires 
 

Les critères de performance suivants sont inclus à l’article 11 du contrat de concession 
portant au maximum sur 20% de la rémunération: 
1. régularité avec ponctualité et gestion des correspondances; 
2. sécurité avec prévention des accidents et respect des prescriptions légales et 

réglementaires concernant la circulation sur les voies publiques; 
3. équipement: âge moyen des véhicules, disponibilité des équipements, accessibilité 

des PMR; 
4. environnement et développement durable, dont pollution occasionnée par les 

véhicules, respect d’autres normes environnementales; 
5. maintenance des véhicules; 
6. relations avec la clientèle: informations aux usagers, confort de conduite perçu par 

les usagers, attitude des conducteurs; 
7. collecte des recettes; 
8. organisation avec disponibilité de la réserve, respect de l’offre; 
9. degré de coopération et de satisfaction du Ministre; 
10. transparence financière et comptable. 
 Les critères 2, 4 et 8 sont contrôlés par le service RGTR au moyen d’une déclaration 

sur l’honneur à remplir par l’entreprise. 
 Les critères 3 et 5 sont contrôlés par la SNCT. 
 Les critères 9 et 10 sont contrôlés par le service RGTR du Ministère.  
 Les critères 1, 5, 6 et 7 sont contrôlés par l’audit TNS-Ilres. 

 
Contrats de concession successifs par voie d’attribution directe:  
• Constatations: 
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• Les services exécutés pour compte du RGTR n’ont, depuis la création du RGTR en 
1978 et jusqu’à présent, pas fait l’objet d’un appel d’offre public, les entreprises de 
transport devant satisfaire aux conditions légales requises. Les nouveaux contrats 
étaient négociés avec la Fédération Luxembourgeoise des Exploitants d’Autobus et 
d'Autocars (FLEAA).  

• Le Règlement CE 1370/2007 prévoit une attribution par appel d’offres depuis son 
entrée en vigueur en décembre 2009.  

• Les contrats actuels (validité janvier 2009 – décembre 2018) prévoient une 
rémunération tenant compte d’une formule d’intéressement ainsi que la tenue d’une 
comptabilité analytique prévue au Règlement CE 1370/2007. 
 

• Recommandations et commentaires: 
• La Cour indique la finalisation d’une étude d’analyse et de définition des besoins en 

2016, pour ensuite établir un cahier des charges et procéder à une adjudication 
publique en temps utile.  

• Les préparations sont effectuées et neuf séances publiques ont eu lieu avec M. le 
Ministre sur la réorganisation du réseau RGTR. Des groupes de travail seront 
organisés au cours de 2017, des travaux de préparation sont entamés. 

 
Concernant la rémunération des services RGTR, la Cour des comptes a émis diverses 
constatations et recommandations. 
Alors que certaines critiques sont, selon le MDDI, certes justifiées, et que certains dossiers 
sont à traiter de manière plus vigoureuse, l’on constate que le principe du pacta sunt 
servanda ne permet pas une renégociation (vers le bas) de ces conditions. 
 
Dans le cadre des décisions sur les catégories d’autobus, notons que le Ministère a suivi 
une stratégie à toujours offrir un parc de véhicules moderne, adapté aux besoins, et tenant 
compte de l’évolution en matière de motorisation alternative. 
 
Dans le chapitre concernant le transport transfrontalier, la Cour des comptes n’avait pas 
émis de commentaires particuliers.  

 
La Cour n’a pas non plus émis de commentaires particuliers sur les différents volets de 
gestion. Elle a recommandé l’implémentation du module «facturation» dans «IVU.plan. Le 
Ministère note que l’implémentation de «IVU.plan» est en pleine procédure et devrait être 
achevée fin 2017. 
 
Echange de vues 
 
Sur base de l’exemple de la ligne Bascharage-Kirchberg, un membre du groupe 
parlementaire CSV félicite le Ministère pour ses efforts d’adapter les lignes aux besoins des 
voyageurs. L’orateur demande des précisions sur les critères appliqués pour l’ouverture, la 
fermeture ou la réorganisation d’une ligne. M. le Ministre répond que la ligne 215 vers 
Bascharage/Kirchberg a été réorganisée suite à de gros problèmes de ponctualité. Depuis 
fin février 2017, elle a son terminus à la Charly’s Gare. Les utilisateurs doivent ensuite 
changer de bus pour continuer vers le Limpertsberg ou vers le Kirchberg. Les difficultés 
enregistrées sont notamment dues à l’absence d’une voie pour bus, mais aussi au trafic 
routier très dense entre le centre-ville et le Kirchberg.  
 
Le MDDI essaie d’apporter des adaptations qui peuvent cependant uniquement être 
considérées comme ponctuelles, au vu des chantiers et des nouveaux aménagements.  
 
En ce qui concerne les frais d’investissements, le MDDI assumera les coûts 
supplémentaires pour des bus équipés d’engins plus propres. 
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Un autre représentant du groupe parlementaire CSV constate que la situation routière ne 
pourra pas être gérée de la même manière en milieu urbain qu’en milieu rural. M. le Ministre 
répond qu’un groupe de travail analysera la possibilité de mettre en place un système de 
«Ruff-Bus». Les initiatives déjà existantes seront intégrées dans le nouveau système. 
 
Un autre membre du groupe parlementaire CSV souhaite savoir pourquoi l’Etat ne 
subventionne pas les «Ruff-Bus». M. le Ministre répond que seuls les systèmes qui seront 
opérationnellement justifiés seront subventionnés, mais qu’ils ne connaissent pas tous le 
succès escompté. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Extraits de la réponse figurant à l’annexe du rapport spécial de la Cour des comptes:  
 
«Quant au fond, je me permets de vous faire part de mes observations suivantes : 
•4.1.2.4. - Le module de billettique « EFM » 
En effet le système télématique couvre plusieurs volets, comme l'indique la Cour à titre justifié. Des 
titres de transport spécifiques et abonnements annuels n'étaient effectivement pas encore saisis dans 
le système de billettique électronique au stade de la rédaction du rapport de la Cour des comptes. 
Toutefois l'intégration de ces titres de transport dans le système de billettique électronique sera 
réalisée à brève échéance. Le MDDI fournira d'ailleurs à la Cour les informations relatives à 
l'introduction d'abonnements annuels prévue pour début 2017. 
 
Dans le contexte de la télématique et des comptages de passagers (5ème paragraphe), la Cour 
indique qu'une «solution serait de procéder à un comptage automatique des passagers. Cette option 
existe pour le système télématique, mais elle n'a pas encore été mise en œuvre» ce qui est tout à fait 
correct. 
 
•Pour ce qui est des constatations et recommandations indiquées sous le paragraphe 4.2.1.2. (p. 
26ss), le MDDI s'engage à les suivre, en particulier celles indiquant que les autorisations engageant le 
MDDI sur des incidences financières sur une plus longue durée et de ce fait pouvant dépasser les 
limites des délégations de signature du chargé de direction, soient toutes prises par le Ministre. 
 
•4.1.2.5. 3ème paragraphe 
L'offre de prix relative au comptage automatique a été demandée en tant qu'option dans le cadre de la 
soumission du projet global de télématique, remportée par l'entreprise Init. 
 
•Sous les constatations et recommandations reprises au point 4.2.1.9. (p. 36s) la Cour «souligne que 
ces critères d'attribution (à savoir des services de transports publics) n'ont jamais été formellement 
arrêtés ». En effet, il n'y a pas de procédure formelle générale pour l'attribution de services de 
transports publics. Or, il y a lieu de relever que dans les documents ou notes précédant un 
changement ou une nouvelle attribution des lignes, les explications y sont intégrées ; le MDDI veillera 
cependant à documenter de manière plus systématique les explications en relation avec une nouvelle 
attribution et à noter les informations requises afin d'appuyer ses décisions. 
 
•4.2.2.4. 
En tant que point de contact unique dont la création est recommandée par la Cour (4.2.2.4 p. 39), la 
Communauté des Transports et le MDDI signalent qu'il existe bel et bien un point de contact unique 
dédié aux réclamations des usagers, notamment en l'établissement de la CdT et en particulier de sa 
Centrale de Mobilité. Cette centrale de mobilité qui a mis en place un système de gestion des 
réclamations qui recueille et traite toutes les réclamations en matière de transports publics (qui 
peuvent être introduites aux guichets, par téléphone au 2465 2645 [sic] ou bien par courrier postal ou 
électronique), se concerte avec les opérateurs concernés et a un échange régulier avec les 
responsables du MDDI à ce sujet. 
 
•Dans le cadre de la prise de décision quant aux changements relatifs aux catégories d'autobus, et 
notamment de la recommandation que tout changement ou ajustement soit arrêté par le ministre et 
que les contrats soient modifiés, il est à signaler d'une part que chaque introduction ou ajustement 
d'une catégorie d'autobus fait objet d'un accord au préalable par le ministre, et d'autre part que les 
contrats sont, de toute façon, modifiés pour tenir compte de ces ajustements et ce moyennant 
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l'émission d'une nouvelle version de l'appendice 3.1. qui fait partie intégrante du contrat de concession. 
En effet cependant ces décisions pourront être arrêtées de manière plus formelle. 
 
•Dans le contexte des taxes de circulation (p. 56), il est vrai que le montant de la taxe indiquée dans 
l'appendice 3.1. sur les composants de la rémunération fut erroné et le MDDI en remercie la Cour de 
ce constat. Cet élément a été redressé tout de suite après la constatation par la Cour. Il est vrai que 
des recalculs avec effet rétroactif n'ont pas été faits à ce jour.» 
 
 
3.  Bilans financiers des grands projets d'infrastructure du Fonds Belval 
 
Sur base des documents joints en annexe, M. Dhamen présente la situation financière 
concernant les différents projets réalisés par le biais du Fonds Belval. 
 
Le document «La Cité des Sciences à Belval - état d’avancement et bilans financiers» 
montre notamment l’implantation des bâtiments sur le site de Belval. 
La Rockhal, le Bâtiment Biotech, le Lycée Bel-Val, l’Incubateur d’Entreprises et le Bâtiment 
administratif pour le compte de l’Etat figurent parmi les projets achevés.  
 
Parmi les projets en cours ou en décompte figurent:  
- la stabilisation et la mise en valeur des hauts fourneaux, 
- la Maison du Savoir, 
- la Maison des Sciences humaines, 
- la Maison de l’Innovation, 
- la Maison du Nombre, des Arts et des Etudiants, 
- la Maison du Livre, 
- les aménagements urbains, l’extension du parking de la Maison du Savoir et le parking en 
plein air, 
- les Laboratoires (ailes Nord et Sud) et la Halle d’essais Ingénieurs, 
- l’équipement des bâtiments de la première phase de construction de la Cité des Sciences. 
 
Le budget affecté à la mise en valeur des hauts fourneaux a légèrement dépassé 
l’enveloppe attribuée par la Chambre des Députés (+2,6%). Cependant, vu l’accord de la 
Commission du Contrôle de l’exécution budgétaire de considerer les deux lois relatives aux 
hauts fourneaux comme complémentaires et le respect de l’enveloppe accordée par le 
projet relatif à la stabilisation et la sécurisation des hauts fourneaux (-8,33%), la Chambre 
des Députés et le Gouvernement estiment qu’en considérant les enveloppes ensemble, les 
budgets sont respectés (98,78%). 
 
Tous les autres budgets sont respectés. 
 
Parmi les projets non encore votés figurent les installations suivantes: 
 
Le Laboratoire Ingénieurs: Sur le terrain d’implantation en question, la Halle d’essais 
ingénieurs et la Halle WIDONG/ILNAS ont déjà été réalisées. Les études relatives aux 
Laboratoires Ingénieurs sont en cours. 
 
- Les Laboratoires, lot 2 (1re phase),/ Maison de l’Environnement I: 
Le concept de base répond aux besoins évolutifs de la recherche par une haute flexibilité 
des espaces, installations et équipements qui garantit l’utilisation multifonctionnelle et 
l’évolution des activités de la recherche. 
 
- Les Laboratoires, lot 3/ Maison de l’Environnement II: 
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Le concept de base répond aux besoins évolutifs de la recherche par une haute flexibilité 
des espaces, installations et équipements, qui garantit l’utilisation multifonctionnelle et 
l’évolution des activités de la recherche. 
 
- Le parking Nord: 
Le parking se situera en sous-structure des Laboratoires des lots 1 à 3. Il comprendra 
un maximum de 1.800 emplacements, distribués en principe sur trois niveaux pleins; 
ce nombre reste à confirmer (étude en cours au MDDI). 

 
- Les Archives nationales: 
Concours d’architectes international en 2003. Un premier projet de loi n’a pas abouti. 
L’enveloppe s’élevait à 84,2 millions d’euros, ce qui correspondrait à quelques 110 
millions d’euros aujourd’hui. 
Le programme de construction a été revu plusieurs fois. Un nouvel avant-projet 
sommaire a été proposé en 2009, mais est resté en suspens. 
En décembre 2015, le Ministère de la Culture et le MDDI confirment Belval comme 
site d’implantation. Suite à une décision gouvernementale du 27 juin 2016, les études 
d’avant- projet sommaire sont en cours sur base d’un programme de construction adapté. 

 
- Le Centre sportif: 
Le programme de construction a été revu en 2015. La réduction de la surface utile à 
9.600 m2 a été retenue par la Commission d’analyse critique en sa séance du 20 octobre 
2016. 

 
- Les logements: 
Diverses parcelles du site permettraient la construction de logements. Les logements 
doivent être de typologies diverses pour garantir une mixité sociale. Des zones de 
commerces de proximité et des surfaces pour professions libérales doivent permettre 
une mixité fonctionnelle. 

 
- Les Logements / Porte de France: 
Un terrain situé le long de la Porte de France offre la possibilité de réalisation de 
logements de différents types qui seraient situés dans quatre tours. 

 
- Les Laboratoires, lot 1 / Maison de la Vie: 
Le concept de base répond aux besoins évolutifs de la recherche par une haute 
flexibilité des espaces, installations et équipements, qui garantit l’utilisation 
multifonctionnelle et l’évolution des activités de la recherche. 

 
- La Maison de l’Ingénieur: 
Il s’agit d’un volume monolithique d’apparence minérale qui s’articule autour d’une 
cour ouverte. 

 
- Les Ateliers et Halles d’essais: 
L’ensemble est implanté au Nord de la Terrasse des hauts fourneaux, en contrebas des 
bâtiments Laboratoires. 
 
- L’internat public serait destiné à des élèves de l’enseignement secondaire. L’internat 
comprendrait des infrastructures d’hébergement, d’accueil, d’études, de restauration et de 
loisirs.  
Un calendrier montre les phases d’avancement des projets respectifs. Des photos aériennes 
permettent de réaliser comment le site a changé depuis la dernière coulée de fonte sur le 
haut-fourneau qui a eu lieu il y a 20 ans et la création du Fonds Belval il y a 15 ans.  
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Echange de vues 
 
Suite à une question d’un membre du groupe parlementaire LSAP, les représentants 
du Fonds Belval répondent qu’ils ne sont actuellement pas chargés de la planification 
d’un nouveau bâtiment pour le LCSB (Luxembourg Centre for Systems Biomedicine) mais 
qu’une implantation du LCSB serait possible dans les bâtiments de laboratoires à 
construire au Nord de la Maison du Savoir. 

 
En ce qui concerne l’assainissement des terres du site, les représentants du Fonds 
Belval expliquent que du côté d'Agora, la société chargée par le Gouvernement 
luxembourgeois de la revalorisation de l'ancien site industriel d'Esch-Belval, 
l'assainissement du site fait l'objet d'un concept global approuvé par l’Administration de 
l’Environnement en fonction du degré de pollution des terres et visant à sécuriser des 
contaminations. Les terres dont les seuils de pollution dépassent les niveaux 
d’admissibilité pour être mises en décharge pour matériaux inertes sont entrestockés au 
Plateau du St Esprit. Reposant sur une importante couche d'argile totalement 
imperméable, la décharge centrale est recouverte par une couche de deux mètres de 
matériaux argileux imperméables à l'eau, sur laquelle un sol naturel sera ensuite déposé. 
Lors des travaux de construction, et afin de garantir une adéquation de la qualité des sols, 
les terres ont systématiquement été échangées sur une hauteur de 1,50 mètres. Le 
volume de terres polluées pouvant être entrestocké sur le Plateau du Saint Esprit ayant 
été fixé par conventions entre l’Etat et Agora à 30’000 m3, les terres excédant ce quota 
seront évacuées vers des décharges spécialisées à l’étranger. 

 
Un membre du groupe parlementaire CSV pose une question concernant les 
énergies renouvelables. L’orateur estime que les surfaces des toitures pourraient être 
utilisées pour la photovoltaïque. Le Fonds Belval répond qu’une étude relative au 
potentiel du site de Belval concernant les énergies renouvelables et en particulier la mise 
en œuvre de panneaux photovoltaïques est en cours. Le coût prévisionnel pour de tels 
équipements sur l’ensemble des bâtiments susceptibles de recevoir de telles installations 
pourrait se chiffrer à quelque 4 millions d’euros. L’orateur du groupe parlementaire CSV 
lance l’idée d’un fonds pouvant récolter l’argent de citoyens souhaitant investir dans les 
énergies renouvelables. Il est rappelé que la Comexbu est compétente pour le 
contrôle et le suivi financier, et que les débats visant les projets d’avenir devraient être 
menés dans les autres commissions parlementaires compétentes en la matière. 

 
4.   Divers 
 
Aucun point n’a été traité sous «Divers».  
 

*   *   *  
Luxembourg, le 6 avril 2017 

 
 
La secrétaire, 
Francine Cocard 
 

La Présidente de la Commission du Contrôle 
de l'exécution budgétaire, 

Diane Adehm 
 

La Présidente de la Commission du 
Développement durable, 

Josée Lorsché 
 

Annexes: 
- Présentation du MDDI sur le transport public par bus au Luxembourg 
- La Cité des Sciences à Belval: état d’avancement et bilans financiers 
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1. Présentation du contrôle de la Cour

• La loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics (ci-après la « LTP »)
concerne les services des transports publics destinés à couvrir les besoins de
déplacement qui existent à l’intérieur du Grand-Duché de Luxembourg et les relations
entre celui-ci et les régions transfrontalières allemande, belge et française. La LTP
ne s’applique pas, en principe, aux services de transports publics confinés au
territoire d’une commune ou d’un syndicat de communes .

• Les services de transports publics comprennent les services « réguliers » et les
services « réguliers spécialisés », ainsi que des services « occasionnels publics » et
des services « occasionnels spécifiques ».

• Les services réguliers prennent la dénomination de « Régime Général des
Transports Routiers » (ci-après « RGTR »). Ils comprennent les services autorisés
par le Ministre ayant les transports dans son attribution.
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1. Présentation du contrôle de la Cour

• En premier lieu, la LTP a pour objectif la mise en place, la gestion et le développement
des services de transports publics (i) aux conditions économiques les plus
avantageuses pour la collectivité (ii) et qui répondent aux besoins des utilisateurs. (« Art.
1er. La présente loi a pour objectif la mise en place, la gestion et le développement des
services de transports publics aux conditions économiques les plus avantageuses pour
la collectivité et qui répondent aux besoins des utilisateurs tout en tenant compte d’un
aménagement équilibré du territoire et de connexions optimales avec les régions
transfrontalières allemande, belge et française. »)

• Le premier but énoncé est celui de la discipline budgétaire, le second celui de
l’adéquation des services aux besoins des utilisateurs. Deux idées découlent à leur tour
de ce second objectif. D’une part, il faut un besoin réel. Compte tenu du premier objectif
de discipline budgétaire, les services de transport ne doivent pas excéder ce besoin
réel. D’autre part, ils doivent satisfaire effectivement ces besoins.

• En deuxième lieu, il doit être tenu compte d’un aménagement équilibré du territoire et de
connexions optimales avec les régions transfrontalières allemande, belge et française.

• En troisième lieu, le Ministre détermine l’offre des services de transports publiés
constatés, le cas échéant, après enquête sur les besoins de trafic.



1. Présentation du contrôle de la Cour

 Volet financier: Chiffres utilisés par la Cour des comptes à la page 6 de leur 
présentation et à la page 10 de leur rapport incluent le « RGTR », les « AVL »  ainsi 
que le financement du transport des jeunes

 Voici les chiffres budgétisés et réalisés entre 2008 et 2016 pour le RGTR stricto 
sensu:
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2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Budget voté 87 000 000,00 100 000 000,00 110 000 000,00 121 077 000,00 127 062 000,00 136 655 000,00 152 498 504,00 143 640 000,00 150 925 006,00

Compte 
général 
(Paiements 
effectifs)

102 237 853,43 110 206 444,68 111 659 532,24 122 092 572,32 131 902 455,03 133 815 150,62 138 297 744,38 149 018 744,88 157 672 873,35



2. Cadre légal national et communautaire

 Textes nationaux:
Loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics précitée

Règlement grand-ducal du 27 septembre 2005 déterminant les conditions
d’exécution des dispositions de l’article 22 de la loi modifiée du 29 juin 2004
sur les transports publics précitée

Loi du 30 juin 2002 concernant l’établissement de transporteur de voyageurs
par route et portant transposition de la directive 98/76/CE du conseil du
1er octobre 1998

 Texte européen:
Règlement (CE) N°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23
octobre 2007 relatif aux services publics de transports de voyageurs par
chemin de fer et par route
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• Le Ministre ayant les transports publics dans ses attributions conclut un contrat de
services publics avec les opérateurs qui répondent aux exigences de l’article 5 de
la LTP, et qui sont susceptibles de fournir les prestations de transports publics
utiles.

• En vertu de l’article 5, paragraphe 2, LTP, « l’exploitation de services de transports
publics par route ne peut être confiée qu’à des personnes physiques ou morales,
titulaires d’une licence nationale de transporteur par route de voyageurs établie sur
base de l’autorisation d’établissement, prévue par la loi du 30 juillet 2002
concernant l’établissement de transporteur de voyageurs et de transporteur de
marchandises par route (…) »

• L’établissement, les modifications et la suppression de services de transports
publics sont autorisés par le Ministre. Celui-ci est l’autorité compétente également
pour autoriser l’exploitation d’un service de transport public par route.

• Un contrat conclu avec l'exploitant règle les modalités d'exploitation des services
faisant l'objet de l'autorisation.

2. Cadre légal national et communautaire
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• Les conditions générales de l'exploitation des services en question, reprises dans
le contrat, sont arrêtées par le Ministre. Ces conditions comportent notamment les
critères de rémunération des exploitants, les consignes d'exploitation et un cahier
des charges déterminant le matériel roulant à mettre en service et les documents à
bord de ces véhicules.

• Elles traitent également les mesures de contrôle susceptibles de garantir la bonne
exécution des transports publics et les renseignements statistiques à fournir par
les transporteurs.

• Les charges qui découlent pour l'exploitant des obligations inhérentes aux services
qu'il est autorisé à effectuer en vertu de l'article 1er font l'objet de compensations,
de la part de l'Etat, dont les montants sont déterminés suivant les méthodes de
calcul énoncées dans le contrat de service public et les critères de rémunération.

• Le Ministre établit les tarifs qui déterminent les conditions et prix de transport des
voyageurs.

• Il peut en tout temps modifier ces tarifs.

2. Cadre légal national et communautaire
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• La LTP ne prévoit pas explicitement la possibilité pour le Ministre des transports de
soumettre l’attribution des services de transport publics à une procédure de mise
en concurrence, figurant dans la loi antérieure, au motif qu’il serait évident que le
ministre peut procéder à une telle procédure.

• Faisant usage de la clause de grandfathering (clause d'antériorité ou disposition
maintenant les droits acquis) du Règlement 1370/2009, l’État a mis fin
anticipativement aux contrats prévus initialement pour une durée de 10 ans avec
les opérateurs privés du 1er septembre 1999 au 31 octobre 2009 ; Il a conclu en
2008, à compter du 1er janvier 2009, des contrats de concession pour une durée
de 10 ans à la suite d’une procédure d’attribution directe à 34 exploitants.

• L’État a qualifié les contrats actuels de concessions et a fait application du
règlement 1370/2007.

• En l’occurrence, une rémunération composée d’un volet fixe (un pourcentage des
coûts réels exposés – 80 %), d’une part, et d’un intéressement variable (entre 0 à
20 du coût total des coûts fixes exposés) a été décidé, à l’instar de la
jurisprudence de la CJUE existante.

2. Cadre légal national et communautaire



3.1. Moyens et outils pour réaliser les objectifs légaux
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1. Rôle de l’Etat en tant qu’autorité organisatrice des transports publics:
• coordination des différents modes de transport effectuant un service public
• planification et détermination de l’offre
• négociation des contrats de service public, gestion financière et  rémunération 

des opérateurs de transports publics,
• direction et gestion de l’opérateur RGTR

2. Opérateurs chargés de l’exploitation des transports publics par bus 
(contrats)

• AVL (Autobus de la Ville de Luxembourg)
• CFL Bus
• TICE (Syndicat des Tramways Intercommunaux du Canton d'Esch)
• RGTR (Régime Général des Transports Routiers)



3.1. Moyens et outils pour réaliser les objectifs légaux

 Papiers et accords stratégiques:
1. Programme directeur d’aménagement du territoire
2. MoDu: sera retravaillé au cours des années 2017 et 

2018
3. PST: en cours de procédure
4. Plans de déplacements régionaux et locaux; plans de 

mobilité entreprises (CdT)
5. Conventions Etat-communes e.g. DICI
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3.1. Moyens et outils pour réaliser les objectifs légaux

 Mise en place d’un nouveau système télématique: 
Pas d’observations à propos des constats

 A propos des recommandations:
• En ce qui concerne l’enquête « mobilité »: elle vient d’être 

lancée
• Check-in once: explication orale
• Comptages automatiques: installation dans 150 bus RGTR de 

ce système qui sera opérationnel prochainement
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3.2.(a) Etablissement, modification et suppression de 
services de transports publics

 Remarques quant aux constats de la Cour:
1. absence d’enquêtes lors de la reconduction des contrats de concessions actuels: en

effet, à notre connaissance, aucune enquête n’a été effectuée avant la conclusion
des contrats signés en 2008

2. Modifications résultent essentiellement de demandes respectivement de réclamations
de tierces personnes: reproche légèrement sommaire, la direction des transports
publics effectue ses propres contrôles des lignes depuis 3 ans et constate ainsi la
surcharge de lignes essentielles, d’autre part, de nouvelles lignes ont été introduites
p.ex. dans les espaces conventionnés p.ex DICI; le transport scolaire est adapté en
fonction de l’évolution du nombre des élèves dans les différents lycées « de
proximité »; un échange permanent avec les communes permet de même d’adapter
des lignes

3. La Cour insiste que l’établissement de nouveaux services de transports publics ainsi
que toute modification importante et toute suppression d’un service existant soient
précédés d’une enquête: cette proposition nous semble irréaliste à moins d’organiser
des enquêtes peu scientifiques et non utiles

4. La Cour recommande que des enquêtes soient effectuées régulièrement: cette
proposition est justifiée
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3.2.(a) Etablissement, modification et suppression de 
services de transports publics

 Programmes informatiques Bu-Bus et IVU.plan:
1. Reproche: le RGTR s’est tardivement orienté vers une modernisation de la gestion de 
son réseau: justifié car service a débuté informatisation à partir de 2011
2. Toutes les constatations et recommandations à la page 21 sont justifiées
 Postes de commande régionaux: information

 Attribution des services de transports publics:
• La Cour constate que l’attribution se fait généralement suivant le critère de proximité

d’un exploitant potentiel (vu la rémunération identique pour chaque exploitant et la
couverture des trajets à vide depuis le dépôt). L’exploitant choisi est celui ayant le
dépôt le plus proche du service à attribuer à condition de disposer du parc autobus
nécessaire pour l’assumer. Elle constate que ces critères n’ont jamais été
formellement arrêtées, ni la décision finale d’attribution par le Ministre.

• Les notes au Ministre comprennent les explications relatives au choix de l’attribution
des services. Les critères seront arrêtés dans une Note interne pour documenter
systématiquement les principes, et chaque nouvelle attribution est dorénavant validée
par le Ministre.
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3.2.(b) Traitement des demandes et propositions afférentes 
de la part de tiers

 Comité des usagers: explications orales

 Usagers: point de contact unique: bonne idée
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3.3. Définition du niveau des prestations à fournir suivant des 
critères objectifs et non discriminatoires

 Les critères de performance suivants sont inclus à l’article 11 du contrat de concession portant sur maximum 20% 
de la rémunération:

1. Régularité avec ponctualité et gestion des correspondances
2. Sécurité avec prévention des accidents et respect des prescriptions légales et réglementaires concernant la 

circulation sur les voies publiques
3. équipement : âge moyen des véhicules, disponibilité des équipements, accessibilité des PMR
4. Environnement et développement durable dont pollution occasionnée par les véhicules, respect d’autres 

normes environnementales
5. Maintenance des véhicules
6. Relations avec la clientèle avec informations aux usagers, confort de conduite perçu par les usagers, attitude 

des conducteurs
7. collecte des recettes
8. Organisation avec disponibilité de la réserve, respect de l’offre
9. degré de coopération et de satisfaction du Ministre
10. Transparence financière et comptable

 Les critères 2, 4 et 8 sont contrôlés par le service RGTR au moyen d’une déclaration sur l’honneur à remplir par 
l’entreprise

 Les critères 3 et 5 sont contrôlés par la SNCT
 Les critères 9 et 10 sont contrôlés par le service RGTR du Ministère
 Les critères 1, 5, 6 et 7 sont contrôlés par l’audit TNS-Ilres
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3.4. Conclusion des contrats de concession de service public 
avec les exploitants

 Contrats de concession successifs par voie d’attribution directe:
 Constatations:
• Les services exécutés pour compte du RGTR n’ont, depuis la création du RGTR en 1978 et

jusqu’à présent, pas fait l’objet d’un appel d’offre public, les entreprises de transport devant
satisfaire aux conditions légales requises. Les nouveaux contrats étaient négociés avec la FLEAA

• Le règlement CE 1370/2007 prévoit une attribution par appel d’offres depuis son entrée en
vigueur en décembre 2009.

• Les contrats actuels (validité janvier 2009 – décembre 2018) prévoient une rémunération tenant
compte d’une formule d’intéressement ainsi que la tenue d’une comptabilité analytique prévue au
règlement 1370/2007.

 Recommandations et commentaires
• La Cour indique la finalisation d’une étude d’analyse et de définition des besoins en 2016, pour

ensuite établir un cahier des charges et procéder à une adjudication publique en temps utile.
• Les préparations sont effectuées, 9 séances publiques ont eu lieu avec Monsieur le Ministre sur la

réorganisation du réseau RGTR, des groupes de travail seront organisés au cours de 2017, des
travaux de préparation sont entamés.
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3.4. Conclusion des contrats de concession de service public 
avec les exploitants

 Rémunération des services RGTR:

 Diverses constatations et recommandations de la présentation de la COUR

• Alors que certaines critiques sont certes justifiées, et que certains dossiers sont à
traiter de manière plus vigoureuse, l’on constate que le principe du pacta sunt
servanda ne permettent pas une renégociation (vers le bas) de ces conditions.

• Dans le cadre des décisions sur les catégories d’autobus, notons que le Ministère a
suivi une stratégie à toujours offrir un parc de véhicules moderne, adapté aux
besoins, et tenant compte de l’évolution en matière de motorisation alternative.
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3.5. Etude, promotion et gestion des services de transports 
publics sur les relations transfrontalières

 Pas de commentaires particuliers de la part de la Cour

 Information ad hoc en cas de questions
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3.6. Gestion administrative, technique, financière et 
comptable des services de transports publics

 La Cour n’a pas de commentaires particuliers sur les différents volets de gestion

 Elle recommande l’implémentation du module « facturation » dans IVU.plan

• L’implémentation de IVU.plan est en pleine procédure et devrait être achevée fin 
2017 (cf. p. 14 ci-dessus).
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La Cité des Sciences à Belval
état d’avancement et bilans fi nanciers

Commission du Contrôle de l’exécution budgétaire
Février 2017
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«Loi du 15 mai 2003 relative à la construction d’un Centre de Musique amplifiée sur la friche industrielle de Belval-Ouest à Esch-sur-Alzette» 
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«Loi du 24 juillet 2007 relative à la construction d’un lycée d’enseignement secondaire et secondaire technique à Belval» 
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«Loi du 21 décembre 2006 relative à la transformation des anciens vestiaires des hauts fourneaux pour les besoins d’un incubateur d’entreprises à Belval-Ouest» 
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«Loi du 19 décembre 2008 relative à la construction d’un bâtiment administratif pour le compte de l’État à Belval» 
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«Loi du 17 novembre 2003 relative aux études et travaux préliminaires en vue de la réalisation d’un centre national de la culture industrielle sur le site des hauts fourneaux à Belval-Ouest» 
«Loi du 3 août 2010 relative aux travaux de mise en valeur des hauts fourneaux A et B de Belval» 
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«Loi du 19 décembre 2008 relative à la construction de la Maison du Savoir à Belval pour les besoins de l’Université du Luxembourg» 
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«Loi du 18 décembre 2009 relative à la construction de la Maison des Sciences humaines à Belval» 
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«Loi du 28 juillet 2011 relative à la construction de la Maison de l’Innovation à Belval» 
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«Loi du 28 juillet 2011 relative à la construction de la Maison du Nombre, des Arts et des Étudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production à froid à Belval» 
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«Loi du 28 juillet 2011 relative à la construction de la Maison du Livre à Belval» 
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«Loi du 28 juillet 2011 relative à la réalisation des aménagements urbains et à la création d’espaces de parcage dans la Cité des Sciences à Belval» 
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«Loi du 15 mai 2012 relative à la construction du Bâtiment Laboratoires, de la Halle d’essais Ingénieurs et de la deuxième unité de production à froid à Belval» 
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«Loi du 4 août 2014 relative à l’équipement meublant, scientifique, informatique et autres de certains bâtiments de la Cité des Sciences à Belval» 
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Surface nette 10’000 m²

Volume brut 51’000 m³

Début études janvier 2017

Estimation budgétaire 45’000’000.- ttc

(stade concours)

 

 

 

 

 

 

Les Logements, Porte de France

Diverses parcelles sises sur le site de Belval, dont le terrain situé le long de la Porte de 
France à proximité immédiate de la Maison des Sciences humaines, offrent la possibilité 
de réalisation de logements.

Le projet développé dans le cadre du concours pour la Maison des Sciences humaines 
prévoit la réalisation de logements répartis dans 4 tours. Les logements peuvent être de 
typologies diverses: logements à caractère social, pour personnes défavorisées, pour 
familles nombreuses, pour familles monoparentales, pour jeunes, pour personnes 
agées autonomes ou encore des logements pour étudiants, logements pour chercheurs 
ou professeurs selon les besoins.

Dans le but d’une mixité fonctionnelle, le projet prévoit également des zones 
commerciales, des surfaces pour fonctions sociales ou encore des surfaces pour 
professions libérales.
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L'Internat

L’internat public est destiné à des élèves de l’enseignement secondaire. L’internat 
comprendra des infrastructures d’hébergement, d’accueil, d’études, de restauration et 
de loisirs.

Son implantation est prévue à proximité du Lycée Bel-Val et du Centre sportif, 
permettant l’accès à pied tout en garantissant une séparation nette des trois 
infrastructures. Ceci évite d’une part la nécessité de transports entre l’internat et l’école 
et d’autre  part l’encloîtrement des élèves. L’intégration des élèves de l’internat dans le 
contexte social des nouveaux quartiers de Belval est un objectif premier.

La proximité avec le Centre sportif permettra le développement des activités sportives 
dans le cadre des programmes éducatifs de l’internat et du lycée.

Internat

Lycée Bel-Val

Centre sportif
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